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H I S T O I 

FÀB1 flUBAiX' ^awn*<te9 * satinets damassés, tant unis * > • *»n ,q&*tt'<*lÊ**< 

i e O B - 1 8 7 1 
( S e i n Voir \« Journal de Roubaix do 25 octobre.) 

L e r è g l e m e n t d e a « O © 

Les manufacturiers de Roubaix avaient 
complètement abandonné la fabrication 
des petits draps, qui avait été le premier 
aliment de lfur industrie, pour s'adonner 
à ceile des tripes de velours unies et fa
çonnées. Ils entreprirent bientôt la manu
facture des bouras et des futainès, ot, 
malgré l'opposition, des Lillois, ce fut 
chose acquise au commencement du XVIIe 

siècle. L'ordonnance rendue à Bruxelles 
par le conseil des archiducs Albert et 
Isabelle, le 3 mars 1609, et contenant 
règlement pour les ouvrages de bourgete-
rie dans le plat pays de la Chàtellenie do 
Lille, comprit ces deux étoffes parmi celles 
dont la fabrication était permise à Rpu-
baix. 

On voit par l'art. 11 de cotte ordonnance 
que les œuvres de sayetterie étaient tou
jours expressément interdites. La distinc
tion entre la sayotterie et la bourgeterie 
n'est pas toujours facile à saisir; cependant 
nous pensons qu'en général on l'établissait 
ainsi à l'origine. Les étoffes de pure laine, 
dont la chaîne et la traîne étaient de fil 
de navette, formaient le domaine de la 
sayetterie de Lille. On entendait par fil do 
sayeite une laine poignée, filée à la que
nouille ou au petit rouet, doublée et 
retorse pour chaîne.. Lés étoffes dans les
quelles entrait avec la laine une autre 
espèce do matière étaient attribuées aux 
bourgeteurs. L'une et l'autre corporation 
entendait aussi conserver exclusivement 
comme sienne l'armure des étoffes qui for
maient son lot originaire, de sorte que 
toute modification apportée dans la com
position des tissus, soit par la matiere,soit 
par le grain, obscurcissait cette distinc
tion ; mais quoi que fit Roubaix,il se trou
vait sur le terrain ou des sayetteurs ou 
des bourgeteurs. 

La boura, œuvre de bourgeterie était 
aussi appelée serge de Rome. On la tissait 
ici blanche pour être teinte à la façon d« 
Hollande, ou en couLeur, moitié laine et 
moitié soie. Le moncahiard, aussi moitié 
laine ot moitié soie, le drap de Saint-
Maur, la grisette de Hollande, la serge 
de Nîmes faite de pure sayette, la serge 
de Londres, ia sergo commune, le raz de 
Gênes, étoffe de pure sa yette et quelque
fois de linct soie,étaient autantde variétés 
de boura . Le nom gAnériquc de serge 
indiqua assez l'armure du tissu. 

La futaino ou bazin était originaire de 
l'Italie. Dos Pays-Bis les réfugiés protes
tants la portèrent on Angleterre au com-
ÉinhéeflkMtt du XVIIe siècle. On la 
fabriquait ici on lin et coton, lin et laine, 
RoiQ ot Un, soio et Laine. 

L.3A l u t t e t o n n e ïes* co i -po i u t i e w » 
v « i w l i . e n 

Los gens de loi et les manufacturiers 
des trois chefs-lieux se réunirent pour 
fixer plusieurs points repris dans l'ordon
nance des Archiducs. Le district de 
Roubaixfutcomposéde Roubaix, Marcq-en 
Barœul, Croix, Wa6quchal, Fiers et Hem. 
Le dictrict de Tourcoing comprit Tour
coing, MouveauN, Roncq, Linsellos et 
N'euville-en-Forrain. Celui do Wattrelos 
eut, dans son ressort, W aitrclos, Lys-lez-
Lrainoy, Leers, Toufflors et Sailly. 

Si cet arrêt étendit l'action et la juridic
tion do notre fabrique, il éveilla aussi la 
susceptibilité des grande^ villes. Mais nos 
Roubaisiens savaient à l'occasion défendre 
leurs privilèges de fabrique autrement que 
par des requêtes et de la même manière 
que les bourgeois des bonnes villes de 
Flandre défendaient leurs vieilles fran
chises communales. On lit dans un manus-

• crit de la bibliothèque de Lille : € Le 31 
» mars 1621, les maîtres bourgeteurs de 
> Lille allèrent à Roubaix, pensant 
» défendre et d'apporter (interdire et saisir, 
> emporter) les tripes de velours de ceux 
» de Roubaix ; mais iceux les en chassô-
» reut, et ils furent en grand danger de 
» perdre la vie. (1) » 

Suivant le comte de 1612, les Égards 
reçurent au scel, cette année : 

1,154 pièces de tripes de village, 
1,317 pièces de tripes de velours, 

924 pièces de bouras et de futainès 
mêlées de sole, 

51 pièces de futainès non mêlées 
de soie. 

Mais la fabrique, toujours entravée, resta 
longtemps stationnaire. Il faut 'descendre 
jusqu'à l'année 1703 pour voir ce nombre 
de pièces doublé. 

Eu 1628, Roubaix et Tourcoing fabri-

3,446 pièces. 

(1) MuceUenea. 

> que à fleurs, de nouveau inventés et 
» travaillés esdits lieux pour les vendre 
» et débiter es villes de Lille, Tournay et 
> aultres lieux au grand prouffict et acco-
» modement du peuple et entretien des 
» pauvres mesnages qui les travailloient. 
» (2) > Au mois d'août de cette année, ils 
présentèrent au roi d'Espagne, pour obte
nir les libertés et fra nchises nécessaires, 
une requête contre laquelle Lille et Tournai 
s'élevèrent avec force. Nous ne • connais
sons pas la réponse* du roi, mais la fabr i-
cation des damassés se continua par droit 
de conquête. 

Le damas uni était de pure laine, les 
damas à fleurs se composaient de moitié 
laine et moitié soie. 

Quand la Flandre passa sous la domi
nation de Louis XIV, les prétentions do 
Liile et de Tournai se relevèrent plus 
vives et plus exclusives que jamais. Il no 
s'agissait de rien moins que d'une inter
diction presque absolue de la fabrication 
dans le plat pays, que semblaient pro
mettre aux Lillois les articles 12 et 26 de 
la capitulation, interprétés à leur manière 
et ainsi conçus : 

« XII. Que les dites villes de Lille et 
chàtellenie jouiront pleinement et paisi
blement de tous privilèges, coutumes, 
usages , immunités, droits, libertés, fran
chises, juridiction, justice, police et 
administration à eux accordés tant par les 
rois de France par ci-devant, que par les 
princes souverains de ce pays ; . . . » 

« XXVI. Que les corps et communau
tés des métiers de ladite ville seront con
servés- et maintenus sous la juridiction, 
justice et police du magistrat, «omme ils 
ont été du passé, et que nuls des dits stiles, 
ni manans et habitantsd'icelle,nepourront 
être transportés en autre ville par colonie 
ou enlèvement des dits artisans, ouvriers, 
ouvrières et gens de métiers, fut par 
autorité ou incitation secrette. (3) » 

l / i» i tc t*ve i» t ion d u c l e r g é 
Cette fois le clergé de nos trois dictricts 

manufacturiers intervint et signa cette 
protestation pour être mis sous les yeux 
du roi. 

« Nous soubsignez, doyens et pasteurs 
ruratifs, certifiions à tous ceux qu'il ap
partiendra, que si le commerce et manu
facture de bouras, tripes, f a tonnes, damas 
de sayette et aultres nouvelles estofles 
qu'elles se fabriquent dans nos paroisses 
sont einpeschées soubs espoir do faire en
trer les paysans dans les villes de Lille ot 
Tournay, qu'oultre l'intérêt que le roy et 
l'Estat en recevront par le dépeuplement 
des susdites paroisses de nœuf à dix mils 
hommes du moins, qu'ils déserteront pour 
s'établir dans Gand, Bruges, Hollande, 
Angleterre et Allemagne ou ils sont attirés 
et'désirés, il y a grandissime péril de 
causer la perte de la plus notable partie 
de ces aines, pour l'inclination qu'ont nos 
paysans de se retirer dans l'Angleterre ot 
Hollande là où ils feront asseurément 
naufrage dans la foy, ce que sçavons par 
longue expérience pour l'avoir veu arriver 
trop de fois à nostre très grand regret. 
Pource avons jugé estre de nostre debvoir 
pour l.idécharge de nostre conscience do 
donner ce certificat pouren advertir le roy 
eu son conseil, affin quo son zèle ardeni 
qu'il at pour l'augmentation de la foy et 
destruction de l'hérésie, il so trouve très 
humblement supplié d'empescher la perte 
de tant d'àmos en laissant les affaires en 
Testât qu'elles se trouvent aujourd'hui. 
Tel est le sentiment et très-humble sup
plication des soubsignez . très-hum
bles et très-obéissans serviteurs de sa 
Majesté. Ce dixième de décembre seize 
cents soixante nœuf. » « Jean Prus, 
doyen de chrétienté, pasteur de Roubaix ; 
Pierre Guillaume, pasteur de i ourcoing ; 
M. de La Haye, pasteur de Wattrelos ; 
Pierre Joly, pasteur d'Hem ; Antoine Pa
lais, pasteur de Croix ; Jacques Blanpain, 
pasteur de Wasquehal ; Robert Romon, 
pasteur de Marcq-en-Barceul ; Nicolas 
Neppe, pasteur de Bondues ; Jacques La-
drière, pasteur de Mouveaux ; Natalis 
Prus, pasteur de Leers ; Jean Descours, 
pasteur de Lys ; Philippe Bidé, pasteur 
de Neuville : Dominique Ducoulombier, 
pasteur de Roncq. » 

La signature de chacun des pasteurs est 
prêcécée d'une attestation particulière, 
rédigée en latin ; nous traduisons celle de 
notre doyen Jean Prus. 

» Si l'interdit rappelé ci-dessus est pu-

i'i) Arch. Comra. HH 42. n- 9. 
(3) Les sept sièges de Lille, par Brun-Lavaine et 

Elie Brun, pages tïi et 277. 

» blié, une notable partie, c'est-à-diro 
» plus de deux mille de me» paroissiens 
» se transporteront en Hollande, en An-
» gleterre et dans le Palatinat, ce qui est 
» constant pour moi à cause de l'inclina-

Hollande. Une expérience de trente-
» deux ans et l'inspection des lettrej 
» écrites d'Amsterdam et de Cologne, par 
» lesquelles nos habitants et ceux des 
» paroisses voisines sont invités à la dé-
» sertion, qui ne s'effectuerait pas sans 
» danger certain d'apostasie, ne me lais-
> sent aucun doute à cet égard, (4) » 

Une lettre de M. Le Pelletier de Souzy, 
intendant de justice, polico et finances en 
Flandres, vint le 11 août 1671, tranquil
liser nos magistrats. « J'ai appris, écrivait 
l'intendant au bailli de Roubaix, que les 
ouvriers de Lille et de Tournay intimident 
ceux dé Roubaix et leur font craiudre que 
leurs manufactures seront réduites à la 
seule fabrique de damas. Comme il n'y a 
rien de si contraire à l'intention du roy 
que ces faux bruits, je vous prie de vou
loir assurer les ouvriers de Roubaix que 
sa Majesté n'a rien de plus à cœur que de 
les maintenir dans leurs manufactures, et 
de leur faciliter les moyens de les aug
menter, à quoy, de ma part, je tiendray 
soigneusement la main (ô). » 

L a t e i n t u r e e t l ' a p p r ê t 
Pensant parvenir à leurs fins, les ma

gistrats de Lille et de Tournai firent défence 
de vendre et débiter, teindre et calendrer 
dans ces deux villes les damas de laine 
fabriqués à Roubaix, Tourcoing, Launoy 
et aultres lieux de la chàtellenie. Ils se 
trompaient étrangement, car si, d'un 
côté, la défense fermait aux Roubaisiens 
deux débouchés sans importance, de l'au
tre elle répondait merveilleusement aux 
vues qui les portaient à expédier leurs 
damas à Gand et à Amsterdam, où on les 
teignait beaucoup mieux et à meilleur 
marché qu'à Lille et à Tournai, et où ils 
trouvaient un écoulement plus facile. ^ 

Cola ne faisait pas les affaires des ca-* 
lendreurs et teinturiers de Lille ot de 
Tournai,et encore moins des négociants de 
ces deux villes qui perdaient les uns la 
teinture et l'apprêt, les autres leur com
mission, et qui demandèrent au roi de 
faire lever la défense. Leurs représenta
tions furent accueillies, et, le 28 août 1671, 
un aiTét du conseil d'État, interdisant le 
transporteurs du royaume, d'aucune pièce 
de damas de laine écrue, permit aux ma
nufacturiers de Roubaix, Tourcoing, Lan-
noy et autres lieux de porter écrns à Lille 
et à Tournay les damas par eux fabriqués, 
pour y être veudus et y être teints et 
apprêtés, à condition de payer pour chaque 
pièce un droit de plomb au profit des corps 
de métiers de ces deux villes, jusqu'à ex
tinction de leurs dettes. 

Ce fut au tour de Roubaix de réclamer, 
mais sans succès, à en juger par la lettre 
que Colbert écrivit à l'intendant Le Pel
letier, le 25 décembre suivant : 

« A l'égard dos difficultés que les manu
facturiers de la campagne vous ont 
expliquées, pour n'être pas obligés de 
porter leurs damas blancs à Lille et à 
Tournay pour y être teints et façonnés, je 
n'estime pas qu'elles soient assez for
tes, étant certain qu'en tous les lieux où 
les marchandises se fabriquent, elles y 
sont aussi apprêtées, particulièrement 
lorsqu'elles se font proche des grandes 
villes, et tout de même vous voyez quo 
toutes les manufactures qui se fabriquent 
à Lille et qui sont envoyées en Espagne et 
dans toutes les partiies du monde, s'y 
apprêtent, et que les marchands s'accom
modent facilement aux couleurs qui sont 
demandées pour ces pays là, sur les avis 
qui leur en sont donnés par leurs corres
pondants; vous verrez de même que ces 
damas seront apprêtés avec autant de 
facilité, et sans courre risque d'aucun des 
événements dont lesdits manufacturiers 
vous ont parlé. Ce u'est pas que comme il 
n'y a point de règle si générale qui no 
souffre exception, vous ne deviez observer 
avec soin ce qui se passera sur ce sujet, 
on prendre les avis des principaux mar
chands, discuter avec eux leurs raisons, 
et m'en donner avis afin que j'en puisse 
rendre compte à sa Majesté. (6) » 

(A suivre) TU. L e u r l d a u i . 

NOUVELLES DllÔÏJR 
L a r e t r a i t e d e M. B a ï h a u t 

^ Paris, 30 octobre, L'absence de M. Baïhaut au 
Conseil de ce matin est considéré dans tous les 
cercles politiques comme mne nouvelle preuTe de 
l'intention bien arrêtée qu'a le ministre des tra-

(4) Archives communales, HH 48, n- 18. 
(5) ibid. registre de la manufacture, f* 20. 
(6) Archives du ministère de la Marine ; registre 

•ies dépèches concernant le commerce. Année 1671, 
!" partie, f 190. ^ -T~>v 

vaux publics de se retirer, inter.tion qae voua 
avez annoncée les premiers et dès l e début. 

Du reste, depuis S jours, les personnes qui vont 
trouver M. Baïhaut an sujet d'aff>lires intéressant 
leur département, obtiennent tous la même ré
ponse : « mon successeur s'en accrtjpera. » 

L a s é a n c e p u b l i q u e 
; e*TAcadémie deS Bv a u x - A r t » 

Paris, 30 octobre. — La séance publique de 
l'Académie des beaux-arts a eu lieti aujourd'hui, à 
deux heures, sous la présidence de-M. Ch.Garnier, 
Assiste de M. Chaplain, vice-président, et de M. l e 
vicomte Delaborde. 

Après l'exécutiond« l'ouverture composée par 
M. Gabriel Piernè, ex-pensionnuâre de Rome, M. 
Cn. Garnier donne lecture de son rapport. 

Après ce discours, la distribution des prix com
mence. Voici la liste des lauréats : 

Peinture. — Sujet du concours: Claude nommé 
empereur, grand prix, M. Lebayle (Charles) ; pre
mier second grand prix. M. Lj.valley ; deuxième 
second grand prix, M. Sinibaldi. 

Sculpture Sujet do concours: Tobte retirant 
de Veau le poisson, preiriiergrandprix.M.Capellaro; 
premier second grand prix, M. (.anche ; deuxième 
sacond grand prix, M. Caavaillaud (Joseph). 

Architecture. — Sujet du concours : Un palais 
pour la Cour des Comptes. — Premier grand prix, 
M. Defrasse; premier second grand prix, M. Louvet; 
deuxième second erand p.-ix, M. Sortais. 

Gravure et taille-doute. — L'Académie a décerné 
Je premier grand prix a M. Patricot: premier serond 
grand prix, H. Crauk Adolphe; mention honorable, 
M. Chiquet Eugène-Marie-Louis. 

Composition musicale. — La sujet du concours 
était Une cantate à tr-jis personnages, intitulée: la 
Vision de Saùl. pav M. Eugène Adenis, Premier 
Grand Prix, M. Savird (Marie-Emmanuel-Augustin]; 
Premier Second Cfcrand Prix. M. Kaiser (Henry Char
les); deuxième second grand prix, M. Gédalge 
(André.) 

Puis M. le vicomte Henri Delaborde a fait l'éloge 
-de Paul Baudry. 

L ' a t t e n t a t c o n t r e l e c o m t e d e P a r i s 

Paris, 30 octobre. — Voici les détails donnés 
par le Soleil du Midisnr l'attenta* contre le comte ^ 
de Paris dont noms avons parlé liiet : 

« Londres, 30 octobre. 
» Dans la nuit de mardi à mercredi, vers une heur» 

du ma,tin, un individu s'est Introduit dans la chambre 
de M. le comte de Paris; le prince ne dormait pas, U 
aperçut, à 1A clarté d'une veilleuse, le malfaiteur qui 
s'éclipsait, en rampant, d'une pièce voisine de sa 
chambre. 

allât un mouvement ; le misérable, se voyant dé
couvert, se sauva avec une telle précipitation qu'on 
ne put mettre la main dessus. La police anglaise sai
sie de l'attentat a commencé une enquête.. 

» Un policeman a constaté que l'individu s'était 
introduit dans la salle d'études des princesses et du 
duc d'Orléans à l'aide d'une échelle. 

•On a constaté aussi que. dans le but de retarder la 
poursuite contre lui; il avait barricadé les portes par 
lesquelles on aurait pu passer pour se rendre au se-
"Conrs. du priaee. Les JorJte.**iqoes avaient remarqué, 
dan-» la journée un homme de mauvaise mine qui 
rodait autour de la maison.» 

L a d o n a t i o n d e C h a n t i l l y 

Paris,30 oct On a envoyé aniourd'hui à l'Institut 
l'expédition authentique de l'acte de donation du 
25 octobre avec les états indicat ifs d>> la valeur des 
p r o f i t s et des charges du domaiue; la valeur 
immobilière est de 31 millions, dont 21 en terres 
et bois, et 10 en édifices. L'estimation est encore 
trop faible, car les écuries du prince de Cmdéont 
coûté plus de quarante millions et les travaux de 
restauration du <-hàteau faits par le duc. d'Aumale 
dépassent 6 millions. 

Les revenus entre les mains de l'instita.t attein
dront 600,000 fr. parce que l'Institut potura utili
ser certaines parties du domaine dont la location 
cadrait mal avec le séjour an prince à Ol'antilly. 

Actuellement, sans tenir compte de rauqmenta-
tion indubitable des revenus, il y aurait m excè
dent annuel de 60.000 fr. sur les charges, lequel 
aograeuterait en 1934 de 204.000 fr. par suite de 
la disparition d'une charge équivalente (annuités 
an Crédit foncier). 

O s e r a i t donc, dès 1 V i t r é e en jouissance de 
l'institut une somme m'.nima de 60.000 fr. que 
l'on pourrait consacrer rà des distributions de prix, 
de *e.'.«>urs et de pecsiocs, somme qui atteindrait 
en 1034 2*10.000 Ir'. 

La prince a voulu, par une disposition ex
presse, insérer à la tl* de l'acte que les frais et 
honoraires fussent à sa charge. 

• U l t i m a t u m > d e l à R u s s i e & l a B u l g a r i e 

Innova , £9 octobre . — Le général K.*ulbars 
envoyé au goufern^n îent bulgare un ultimatum 

où il déclare que la Rt issie ne pouvait, supporter 
les agissements des F luijrares à l'sgard des sujets 
russes et du parti d e l'opposition bulgare. M. 
Kaulbars a demauc'.é une réponse satisfaisant» 
avant trois jours; -sinon, il quittera Sofia avec 
le »ersonnel,de l'air eue?, en laissant la responsabi
lité des consequenc ŝ au gouvernement bulgare. 

Celui-ci a répomlu immédiatement, qu'il adres
sait une circulaire A tons les préfets, pour recom
mander de veiller rigoureusement i la sécurité 
des sujets russes; il demande au général Kaul
bars de l«i indiqu sr les noms et domiciles de «es 
sujets, afin de poursuivre et de punir las coupa
bles. 

U n e c o n d a m n a t i o n à m o r t 

Ca peatras, 30 octobre. — La cour d'assises a 
coiidHinn' te prevena Ginaix, inculpé d'assassinat 
et d'un attentat ignobie sur la petite Roux, fil
lette de H ans, à la p«ine de mort. L'accusé a en
tendu le verdict sa:os émotion; l'assistance a 
applaudi avec enthousiasme la lecture du verdict. 

L a P r u s s e e t l e V a t i c a n 

L'Univers reçoit de Borne, l'importante dépèche 
suivante : 

. Rome, 30 octobre. 11 h. 50matin.—M.deSchlceser 
a remis au Vatican lf : mémorandum qui expose les 
vues du gouvernement prussien sur la révision totale 
des lois de mai. 

- Cette révision coi icerne la fixation de la forme 
selon laquelle aura '.ieu la notification de la nomina
tion des curés.et l'extension qui sera donnée à cette 
meMire. Le gouvernement prussien promet d'accor
der 1 exemption du service militaire pour les clercs, 
la rentrée des ordTes religieux. Le mémorandum 
traite, en outre, de quelques autres points d'ordre 
secondaire. 

« Le Vatican a été informé que la Belgiq je , l'Es
pagne, et l'Italie, influencées par la cour de Pékin, 
vont prendre leurs missionnaires sous leur protection 
rmmédiate en Chiae. Lo Vatican garde une extrême 
réserve depuis la suspension des négociations avec 
la France ; il attend U» développement de cette af
faire. 

» Dans le consistoire q ui aura lieu à la fin de dé
cembre, on annonce qu« les nonces de Vienne et de 
Madrid, Mgr Vanutelli et Mgr Ram poil», seront 
créés cardinaux, ainsi que Mgr Aloisi Masella, an
cien nonce «n Portugal, e t un autre prélat étranger.» 

Mort d e M g r L â c h â t 

Berne, 30 octobre. — Ou annonce la mort de 
Mgr Lâchât, administrateur apostolique du 
Tessin. 

U n t e r r i b l e o r a g e à B s s t i a 

Pastia, 31 octobre. — Un orage épouvantable, 
qai n'a pas duré moins de quarante-huit heures, a 
occasionné, dans notre arrondissement, tl incalcu
lables dégâts. 

Tous les torrents ont débordé ; la foudre est 
tombée en vingt endroits différents ,• à Bastia, la 
statue de Napoléon Ie*, l'église d« Sainte-Marie et 
plusieurs maisons particulières ont été frappées, 
mais sans être détériorées. 

Les rue» sont ravinées et beaucoup de cave» 
.inondées. Le talus du chemin de fer en construc
tion s'est effondré en partie ; an train de ballast a 
déraillé, cinq libm:aes ont été grièvement blessés 
et un tué. 

L e s é v é n e m e n t s b u l g a r e s 

Varna, 40 octobre. — La Russie semble te pré
parer à toute éventualité. De grandes provisions 
de charbon sont laites dans tous les ports de la 
mer Noire. Les commandants des troupes de 
terre ont reçu des instructions cachetées. 40.000 
hommes sont concentrés à Odessa. 

Un troisième navire russe est arrivé à Varna. 
C'est un croiseur ayant 418 hommes d'équipage et 
18 canons. Le commandant est descende a terre et 
a rendu visite aux consuls de France, d'Autriche 
et de Grèce. Au consul d'Angleterre il a envoyé 
sa carte. 

La population est convaincue qu'an premier, 
prétexte les marins russes débarqueront. 

LES INSTITUTEURS OFFICIELS 
et les instituteurs libres 

Voici un extrait du discours prononcé à la 
Chambre des députés, le 28 octobre, par Mgr 
Freppel : 

Je dis qu'on ne peut affirmer, sans abuser delà 
parole, que l'article 17 n'exclut de l'enseignement 
public aucun citoyen français, alors qu'il exclut de 
cet enseignement tous les religieux, toutes les re
ligieuses, tous les prêtres catholiques, tous les pas- ' 
teurs protestants, tous les rabbins israélites. 

Je ne réponds pas davantage, parce qu'il y a des' 
choses auxquelles vraiment on ne répond pas 1 

Est-ce que je peux répondre a cet appel à l'aposta
sie qu'on a fait entendre ? De pareils appels n'ont pas 
leur place à la tribune française. (Vive approbation 
a droite.) 

Je rentre dans la question. M. le commissaire du ; 
gouvernement nous a dit que l'article 66 ne portait 
aucune atteinte à la liberté de l'enseignement. Quand, 
il y a quelques jours, je déclarais qu après le vote de 
la loi nous épuiserons «os dernière» ressourças pour 
fonder partout des écoles libres, des voix à gauche 
répondaient: « C'est votre droit 1 » 

Mais il ne suffit pas de reconnaître un droit, 11 faut 
encore laisser les moyens de l'exercer. (Très bienl 
très bisa ! à droite. ) 

La liberté qu'on nous laisse ressemble singulière
ment à celle d'en homme auquel on dirait : « Vous 
avez le droit d'aller partout où vous voudrez, seule
ment nous vous demandons la permission de vous 
lier anparavant les deux jambes ! » (Très-bien 1 très 
bien 1 à droite.) 

Pour le prouver, ja vous ferai ca simple raisonne
ment auquel je prie M. le commissaire de répondre : 
Ou bien, jusqu'au vote de la prochaine loi sur l'ar
mée, la dispense du service militaire est nécessaire 
pour assurer le recrutement des instituteurs laiq ues 
ou elle ne l'est pas ; si elle est nécessaire pour les 
instituteurs laïques, elle doit être tout aussi néces
saire pour les instituteurs congréganistes. 

Voix à gauche. — Cela ne nous regarde pa?. 
MUR FREPPEL. — Et si elle n'est pas nécessaire pour 

asaurerle recrutement des instituteurs laïquevlfaut 
la snpprimer pour les uns et pour les autres Que 
faites-vous au contraire ? Vous maintenez la dispense 
pour les instituteurs laïques, apparemment parce 
qu'elle vous semble nécessaire; et vous la supprimez 
pour les instituteurs congréganistes, montrant ainsi 
que vous voulez empêcher le recrutement de l'ensei
gnement congréganistel 

Alors, où est la liberté? Vous maintenez le mot et 
vous retirez la chose t (Très bien I très bien ! à drote.) 

Ft ne parlez pas de faveur : ca que la loi édicté 
n'est pas une faveur, mais un droit. Tant que vous 
n'aurez pas fait uue nouvelle loi militsire, vous ne 
pouvez pas retirer aux instituteurs congréganistes le 

Je prends, pour vous montrer ce qu'il y a d'étrange 
dans cet article 66, une commune du département 

droit que la loi leur a reconnu 
i! jafci 

le rôle de l'Etat. M. Ûublet a dit que l'Etat représen-
Ah! lis bien I il y a la théorie de M. Goblet sur 

M. Gubl 
cp: 

la natien tout entière et non pas seulement la majo-
tait la majorité de la nation. Non I l'Etat représente 
la natien tout entière et non pas i 
rite. (Applaudissements à droite). 

Si v.,ûs ne représentez que la majorité, vous n'êtes 
que le gouvernement d'une faction, d'une secte, d'un 
parti; vous n'êtes plus le gouvernement d'un pays. 
(Applaudissements à droite). 

C est ainsi que, quan.t un département nous envoie 
dans cette enceinte, nous représentons, non seule
ment ceux qui nous ont nommés, mais tous les élee-
tedrs du département. 

Votre théorie, monsieur le ministre, est dangereuse 
pour vous-même. Si nous, minorité, nous ne sommes 
plus rien pour vous, vous n'êtes plus rien pour nouai 
(Très bien ! très Ment à droite). 

Cette théorie, c'est une théorie séparatiste, c'est 
l'oppression des minorités par lts majorités. (Très 
bien! très bien t) 

J'avais donc bien raison l'antre jour.quand je disais 
que c'est vous qui coupiez la nation en deux 1 Par 
votre théorie si étrange sur le rôle de l'Etat,vous vous 
êtes chargé de faire vous-même la démonstration de 
mes paroles. 

Vous devez reconnaître à la minorité les même* 
droits qu'à la majorité... 

M LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. — N o n . 
(Bruit à droite). 

MGR FREPPBL... car l'Etat représente l'une et l'au
tre, ou c'est la ruine de la patrie. (Très bien! très 
bien 1 à droite). 

Donc, si vous accordez la dispense du service mili-
tatres aux instituteurs qui représentent la majorité, 
vous d<vez l'accorder également aux instituteurs qui 
représentent la minorité, ou vous n'êtes plus que le 
gouvernement d'un parti et non plus le gou
vernement du pays. (Très bien! très bienl à droite). 

Et remarquez bien que je raisonne dans l'hypo
thèse que les catholiques sont la minorité du pays; 
or, vous ne pouvez le prétendre, le dernier dénom
brement prouve le contraire. (Très bien, très bien à 
droite,— Mouvements divers) 

Outre les deux ceuts députés de la droite, tous les 
députés du centre représentent des populations 
catholiques; par exemple, ils les représentent mal, 
(On rit), 

Mais, me dit M. le commissaire du gouvernement, 
l'instituteur public remplit un service d'Etat et il 
n'en est pas de même des instituteurs libres. Voilà 
pourquoi ils ne sont pas traités de la même façon. 

Vous faites une confusion perpétuelle entre l'Etat 
et la s ciété : c'est le vice capital de votre conception 
politique I vous confondez l'Etat qui est le corps poli
tique de la nation avec la secieté,comme si ce n'étaient 
pas deux noUons différentes. (Très-bien I très-bienl à 
droite). 

La conception de la société est beaucoup plus vaste 

3ue celle de l'Eut.L'Etat est fait pour la société. Un
is que la société n'est pas faite pour l'Etat. En de

hors de l'Etat, il peut y avoir des organes sociaux 
tout à fait indépendants, et des services sociaux ca
pables des mêmes droits et des mêmes compensations 
(Très bien I très bien à droite.) 

Prenons une comparaison : vous dispensez du ser
vice militaire les soutiens de famille et vous avez cent 
fois raison ; remplissent-ils cependant un service 
d'Etat? Non : il remplissent un service familial, qui 
contribue par suite au bien social. (Très bien! très 
bien! à droite). 

Allez-vous prétendre que les Frères de Paasy qui 
instruisent 1200 élèves, et que Ste-Barbe qui a plus 
d'élèves que n'importe lequel de vos lycées, ae rem
plissent pas un service social qui doit donner ouver
ture aux mêmes droits et aux mêmes compensations 
qu'un service d'Etat? 

Dans une commune, voici deux instituteers : l'un 
représente l'Etat, c'est-à-dire, en définitive, M. le 
ministre de l'instruction publique et ses agents • M 
Goblet aujourd'hui, M. MortiUet demain, après-de
main, monsieur je ne sais qui. 

Et d'autre part, ua instituteur libre, enseignant au 
nom de cent cinquante pères de famille, celui-là ne 
remplit-il pas ua service social, si ce n'est oas un 
service d'Etat. * ^ 

âue Je représente: Plouguernau, (Finistère), ce remuas 
e près de 8,000 âmes. Le préfet y a laïcisé 

les ; aussitôt on y a fondé des écoles libres. 
Les Soeurs comptent 180 élèves ; après quatre sas 

d'exercice, 1 Institutrice laïque en a deux ; l'an der
nier, elle n'en avait qu'une, ce quilui permet de dire 
âue, dans le passage d'une année à l'autre, elle a 

oublé le etri&SdMaaéleves. fpn TV*. ' 
Quant aux Freres.ils ont 130 élevés; Tes TnsQtUleSrll 

laïques en ont 36. 
Et, parce que les instituteurs laïques représentent 

M. Goblet et ses agents, ils seront dispensés du ser
vice militaire, tandis que les Frères, biea que rem
plissant un serciee social plus important, ae le seront 
pas t (Très bien ! trè; bien I à droite). 

Jamais le pays ne comprendra une telle injustice. 
(Très bien ! très bien ! sur les mêmes bancs). 

Je me résume : l'article 66 consacre une injustice 
véritable, une inégalité choquante entre l'instituteur 
public et l'instituteur libre. L'article 66 est la con
séquence de la fausse théorie de M. Goblet sur la 
notion de l'Etat, f Mouvements divers.) 

Si vous votez cet artiele, voas n'organisez pas l'en
seignement libre, comme vous en avez la prétention, 
vous ls tuez, et c'est là mon dernier mot. (Vifs ap
plaudissements à droite. — Mouvements divers.) 

IM IN/l'AIIVI A 8 I 

SOUVENIR D'UNS MORTS 

nUGMRNT DÉTACHÉ D*DM CA.BISR DS JBUNBSS» 

Ne m'aimez pas I . . . Je veux pouvoir prier pour rose 
Comme pour les amis dont le soir, à genoux. 
Je me souviens — afin qu'éloignant la tempête 
Dieu leur donne un ciel pur pour abriter leur tête. 
Je veux de vos bonheurs prendre tout haut ma part, 
Le front calme et serein, sans craindreaucun regard; 
Je veux, quand vous entrez, vous deaner un sourire. 
Je veax, si vous souffrez, partageant vos destina. 
Vous dire : « Qu'avez-vous ?• et vous tendre les mains; 
Je veux, si par hasard vstre raison chancelle, 
Vous réserver l'appui de l'amitié fidèle ; 
Et qu'entraîné par moi dans le sentier du blea 
Votre pas soit guidé par la trace du mien. 
Je veux, si je me blesse aux buissons de la route 
Vous chercher du regard; et, saas crainte, sans 

{doute, 
Murmurer à voix basse: « Ami, protégez-moi t * 
Et prenant votre bras, m'y pencher sans effroi. 
Je veux qu'eu nos vieux jours, au déclin de la vie. 
Nous détournant pour voir la routa... alors finie. 
Nos yeux, en parcourant le long sillon tracé. 
Ne trouvent nul remords dans les champs du passé. 

Laissez les sentiments qu'on brise ou qu'on oublie 
Gardons notre amitié, que ce soit pour la vie l 
Votre sœur, chaque jour, voas suivra pas à pas I 
Oh 1 je vous en conjure, s a i , ne m'aimez pas! 

Les boissons alcooliques 
E T L E S N O U R R I C E S 

(Suite. — Voirie Journal de Roubaix du *5octobre* 
Dans mes recherches sur l'alcoolisme et 

l'hygiène du nouveau-né, j'si eu l'occasion, 
depuis vingt ans, d'observer vingt «t un cas 
de convulsions par suite dei habitudes jalcoo» 
liques des nourrices marcenaires. 

Pendant le siège de Paris, je fus appelé, an 
soir de novembre,chez des commerçants de la 
rue du Bac pour un enfant de sept mois qu« 
nourrissait une magnifique et robuste nour
rice de la Nièvre. 

Les parents me dirent que l'enfant avait 
l'œil plus vif et presque hagard par moments; 
il était devenu colère et hargneux ; son som
meil était beaucoup moins long, fréquemment 
interrompu par des rêves qui le réveillaient 
en sursaut ; il poussait ees cris d'effroi. Il 
avait de la somnolence pendant le jour. De
puis deux jours, ses yeux restaient habituelle
ment ouverts ou fixes, ou bien ne se fermaient 
qu'à moitié. La prunelle se cachait en haut, 
le blanc seul paraissait dans l'écartament des 
paupières, le globe de l'œil agité semblait 
rouler sur lui-même, le visage changeait ds 
couleur et se décomposait d'un moment à 
l'autre, la respiration devenait inégale et sus-
piricuse. L'enfant poussait des cris plaintils 
et continuels. 11 tressaillait fréquemment 
sans cause connue ou pour la cause la plus 
légère. Ces tressaillements étaient plus fré
quents pendant le sommeil. IL avait des grin
cements de dents, les bras se raidissaient et 
exécutaient des mouvements brusques et in
volontaires, les doigts s'écartaient les uns des 
autres, les pouces seportaient en dedans. Les 
mains se dirigeaient machinalement vers les 
narines et y produisaient un frottement sin
gulier. La contraction des angles des lèvres 
donnait le rire sardonique. II avait eu plu
sieurs vomissements et était constipé. 

Je prévins les parents que l'enfant était 
sous le coup de convulsions. Je recherchai 
dans son hygiène et dans celle de la nourrice 
tout ce qui pourrait m'éclairer sur la cause 
de cet état, et je me retirai après avoir pres
crit un traitement convenable. Je revins la 
lendemain, la situation s'était améliorée; i« 
conseillai aux parents de continuer le traite
ment. 

Deux jours après, on vint me chercher en 
me disant que l'enfant venait d'être pris da 
mouvements singulièrement variés. A pin-
sieurs reprises, depuis douze à quinze heures 
le corps se raidissait tantôt dans nn sens, tan-L 
tôt dans un autre, et s'agitait de mille' ma
nières. Les membres se fléchissaient, s'allon
geaient et se contournaient sans pouvoir 
exécuter un mouvement précis et régulier» 
Les doigts et les orteils s'écartaient, s'éten
daient, se resserraient. La tête s'agitait tantôt 
d'un côté, tantôt d'un autre, ou se mouvait 
par un mouvement de rotation. Les yeux 
roulaient dans les orbites et devenaient sail
lants. Les muscles de la face se contractaient 
entraînant les traits d'un côté et produisant 
les grimaces les plus bizarres. La langue élait 
tremblante, le larynx resserré gênait la res
piration et empêchait la voix. Les .muscles 
de la poitrine et du ventre participaient i ca 
bouleversement, et ces deux cavités étaient 
agitées, comprimées, resserrées.Le cœur pal
pitait avec force, l'estomac se soulevait les 
intestins et la vessie se relâchaient. 

A n'en pas douter, l'enfant avait des con
vulsions. 

Je modifiai légèrement mes prescriptions 
et je recommandai à la nourrice de 4 venir ma 
voir chez moi dans la journée, ce qu'elle fit. 

J'avais appris que cette femme, qui avait 
toujours été très sobre jusque-là, prenait du 
café deux fois par jour, comme ses maîtres» 
pour se soutenir, comme elle disait, depuis, 
que les vivres étaient devenus rares et da 


